
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

SÉANCE DU COMITÉ D’ADMINISTRATION DU 27 JUIN 2022 
_______________ 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
--------------- 

 
 
L'an deux mille vingt-deux, le vingt-sept juin à quinze heures, les membres du Comité 
d'administration du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France se 
sont réunis au nombre de soixante-seize sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 
Guillet, Président, ayant été régulièrement et individuellement convoqués par le Président 
du Syndicat, le vingt juin deux mille vingt-deux. 

 
Neuf délégués ont donné délégation de vote. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 15 h.  
 
À l’unanimité, Mme Deschiens, vice-présidente, délégué titulaire de Levallois-Perret est 
désignée comme secrétaire de séance. 

 
 

Le Comité, 
 

- a approuvé le procès-verbal de la séance du Comité d’administration du 21 mars 2022 ; 
 
- Délibération n° 22-24 - Approbation du compte de gestion du receveur du syndicat pour 

l'exercice 2021. Approuvée. 
 
- Délibération n° 22-25 - Approbation du compte administratif de l’exercice 2021. 

Approuvée. 
 
- Délibération n° 22-26 - Suivi des recommandations contenues dans le rapport 

d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes Île-de-France en date du 
3 mai 2021. Approuvée. 

 
- Délibération n° 22-27 - Acquisition immobilière d’un bien situé au 64 bis rue de Monceau 

à Paris 8ème. Approuvée. 
 
- Délibération n° 22-28 - Engagements relatifs au fonctionnement du dispositif de 

regroupement pour le dépôt de Certificats d’Économie d’Energie (CEE) mis en œuvre par 
le Sipperec et le Sigeif au regard des évolutions proposées par le Direction générale de 
l’énergie et du climat (DGEC). Approuvée. 

 
- Délibération n° 22-29 - Adhésion de la Communauté d’agglomération Val Parisis au titre 

de la compétence « Infrastructures de recharge pour véhicules électriques » (IRVE). 
Approuvée. 
 
- Délibération n° 22-30 - Adhésion de la Communauté de communes de la Vallée de l’Oise 

et des Trois Forêts au titre de la compétence « Infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques » (IRVE). Approuvée. 
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- Délibération n° 22-31 - Participations financières des collectivités aux opérations 

d’enfouissement du Sigeif. Approuvée. 
 

- Délibération n° 22-32 - Modification des modalités d’utilisation du Compte épargne temps 
(CET) à compter du 1er juillet 2022. Approuvée. 

 
- Délibération n° 22-33 - Mise à jour du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 

des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) pour les 
agents de la filière technique. Approuvée. 

 
- Délibération n° 22-34 - Conditions de mise en œuvre des contrats d’apprentissage. 

Approuvée. 
 
- Délibération n° 22-35 - Création d’un emploi non permanent « Chargé de recherche 

d’instruction et de suivi des dossiers de financements ». Approuvée. 
 

- Délibération n° 22-36 - Restitution à la commune de Saint-Denis d’une portion de 
canalisation de gaz hors service. Approuvée. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 17 h. 
 

 
 

Mis en ligne sur le site internet du Sigeif 
le 1er juillet 2022 
 
Le Président du Syndicat 

 
 
 
 
 
 
 

JEAN-JACQUES GUILLET 
Maire de Chaville 
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	Extrait délib. n° 22-34
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